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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 1 par la phrase suivante : 

« Les salariés bénéficiant d’une couverture plus favorable auprès de leur conjoint peuvent ne pas 
souscrire à cette couverture collective. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les salariés bénéficiant d’une couverture plus favorable auprès de leur conjoint devraient être en 
droit de ne pas souscrire à la couverture collective de leur entreprise.


